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qui sont des taudis comme on croirait impossible d'en trouver en

Suisse, voilà ce que les membres de cette Commission rencontrent
constamment au cours de leur travail!

Le morceau capital de la séance fut ensuite une conférence de
Mme Imboden-Kaiser, médecin à Saint-Gall, sur l'importance éco>-

nomique de la formation ménagère des jeunes filles, sujet actuel
et à l'ordre du jour un peu partout. Mme Imboden-Kaiser réclame
des examens civiques obligatoires, précédés d'une période de

préparation spéciale de quatre semaines et accompagnés d'un examen
médical; partisan très chaud de la fameuse motion Waldvogel, elle

déplore que l'Alliance nationale de Sociétés féminines suisses se soit
abstenue de lui donner réalisation. A quoi Mme Glättli répondit de

façon très claire et précise, justifiant les motifs de l'Alliance, dont
l'attitude n'était que la conséquence logique de celle qu'avaient prise
plus de 100 Sociétés féminines de toute la Suisse.1

Mme Merz (Berne)-était chargée de deux exposés: l'un sur l'état
actuel de la question de l'assurance-vieillesse-invalidité et survivants
et se terminant par une résolution qui fut votée en faveur du projet
des Chambres fédérales, et demandant que, pour la loi d'application,

les différents milieux économiques féminins soient consultés,
sans oublier les ménagères. L'Assemblée décida d'envoyer un message

à MM. Mächler, conseiller national (Saint-Gall), et Schopfer,
conseiller aux Etats (Soleure), en remerciement des services rendus

par eux à la cause des assurances sociales. L'autre exposé de
Mme Merz portait sur la valeur des Associations de ménagères,,
mais dut, faute de temps, être renvoyé. C'est dommage, car le

développement surprenant pris en peu de temps par l'Association
des ménagères de Berne prouve qu'il y a là un besoin réel, auquel
la S. U. P.\F. S. se doit, elle qui a fondé des écoles ménagères, de
s'intéresser activement.

Le principal résultat tangible de cette Assemblée générale a été
la création proposée par Mme Dr Imboden d'un « fonds suisse pour
les fiancées ». Le but en est de faciliter le mariage à des jeunes
filles pauvres par la collaboration de jeunes filles dans une situation
aisée au moment de leurs fiançailles, ceci par un système de cartes,
sans doute un peu sentimental pour notre mentalité romande...

Deux invitations pour la prochaine Assemblée générale étant

parvenues, l'une de Thoune, l'autre de Berne, la première fut
acceptée, et la seconde différée d'une année, afin de permettre la
coïncidence avec l'Exposition suisse du travail féminin, projetée pour
1927. Et il faut encore signaler le banquet égayé par des produca
tions charmantes, une course en autocar dans les collines d'Appenzell,

un thé de cinq heures dans le coin idyllique appelé « le Nid »,
qui couronnèrent dignement cette réunion. X...

1 Ce sujet ayant été exposé en détails dans nos colonnes (voir
le Mouvement, nos 159 et 172), nous ne nous y étendons pas
davantage ici. (Réd.)

Association Nationale Suisse

pour le Suffrage féminin

Communications du Comité Central.
Nous avons le plaisir d'annoncer l'adhésion à l'A. S. S. F. d'une

24me Section: Verein Biel zur Förderung der Fraueninteresse, qui

S. O. C.

Société de l'Ouvroir Goopératiî
LAUSANNE

MANUFACTURE DE VÊTEMENTS
ET SOUS-VÊTEMENTS TRICOTÉS
en LAINE, SOIE ARTIFICIELLE, etc.

BAS, CHAUSSETTES, JAQUETTES,
MAGASINS DB VENTE i

BALE, Freiestrasse, 105.

ZURICH, Sinistrasse, 3.

etc.

GENEVE, Rue du Marché, 40.

LAUSANNE, Rue de Bourg, 26.

NEUCHÄTEL, Faub. de l'Hôpital, 19

compte dès sa fondation 44 membres, et qui réunit les suffragistes
de langue allemande de Bienne, celles de langue française étant
déjà groupées dans le Parti féministe biennois. La présidente en
est Mme Wacker-Lienhard, institutrice, Madretsch, Bienne.

Notre plus cordial message de bienvenue. E. Gd.

Nouvelles des Sections.
Vaud, — Comme à l'ordinaire, notre assemblée vaudoise s'est

tenue à Ouchy. C'était le 20 juin. Jolie ambiance, gaie, fraternelle.
Mlle Dutoit raconte la vie de la section pendant l'année écoulée et
¦es menus événements survenus en cours de route. Changement dans
le Comité vaudois: M"e Hahn, de Montreux, remplace Mme Gilliard-
Linder. Conférences de propagande données ici et là dans' la
campagne. La presse semble plus aimable à notre égard: la Revue a
inséré des communiqués féministes, ce qui est bien un miracle, et
le Paysan vaudois a oublié un article aimable pour le suffrage
féminin. M"e Reitzel a repris dans la Feuille d'Avis ses chroniques
féministes. Trois almanachs ont consenti à publier pour l'an
prochain des articles à tendances suffragistes. On se félicite du succès
de la conférence de MUe Susanne Bonard sur les élections anglaises,
conférence répétée dans les groupes féministes, et même, ô triomphe!

au Cercle libéral de Lausanne! — Si la collecte pour le fonds
Leslie nous a coûté quelque temps et quelque peine, le succès a
répondu à l'effort. — Le Comité s'intéresse à l'affaire des prud'-.
femmes. — Une pétition, signée aussi par les Unions de femmes,
a été adressée au Tribunal-cantonal et au Conseil d'Etat pour que
des femmes soient nommées plus fréquemment tutrices ou curatrw
ces. — M'ie Raccaud, de Moudon, a présenté le rapport financier;
Mmes Hahn et Nicati les rapports des groupes de Montreux et de
Morges. M"e Zwahlen a conté avec entrain les journées suffragistes

de Bienne. — Après le thé, pris au jardin, M"e Beck, directrice
de l'Ecole sociale pour femmes de Genève, a vivement intéressé
ses auditrices en leur expliquant le travail et le but de l'Ecole. Mais
Mme DuPasquier-Chavannes, qui nous parla ensuite de la vie de la
femme belge, dut écourter sa causerie: l'heure du départ était là.

F. El.

jYous serons reconnaissantes à tous ceux de nos
lecteurs qui s'adresseront pour leurs achats aux maisons
qui, faisant de la publicité dans le "JYlouvement féministe

" soutiennent ainsi notre journal.
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Institut J.-J. Rousseau
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(subventionné par l'Etat)
Ouvert aux personnes des deux sexes âgées an moins de 18 ans qui se destinent

aux carrières éducatives. Psychologie appliquée, pédagogie. Stage à la Maison des
Petits. Orientation professionnelle. Protection de l'enfance. Enfants anormaux.

Semestre d'hiver : 22 Octobre — 14 Mars
Semestre d'été: 14 avril — 15 Juillet

Cours de Vacances : 11-22 Août
4, HUE CHARLES BONNET -- GENÈVE
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Montreux Knitting
Montreux

VÊTEMENTS DE TRICOTS
pour la ville et le sport

BAS - SOUS-VÊTEMENTS
MHGHSINS DE VENTE :

MONTREUX, Place de la Paix - ZURICH, Bahnhof., 7
GENÈVE, r. du Mt-BIanc, G - St-MORITZ, Gallery Palace
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